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VILLE DE BOLLENE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 04 novembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 octobre 2023 sous réserves d’incidents

 

Marché clôturé

AVIS DE MARCHÉ

Département(s) de publication : 84
Services

– Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur :Mairie de Bollène .
Correspondant : MARTINEZ Karine, 1260 Avenue Théodore Aubanel 84500 Bollène tél. : 04-90-40-01-28
Courriel : karine.martinez@ccrlp.fr

mailto:karine.martinez@ccrlp.fr
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Adresse internet : https://mairie-bollene.e-marchespublics.com
A d r e s s e  i n t e r n e t  d u  p r o f i l  d ’ a c h e t e u r  :
https://mairie-bollene.e�marchespublics.com/pack/annonce_marche_public_33093_970044.html
Objet  du  marché  :  Des  prestations  réservées  aux  opérateurs  économiques  employant  des
travailleurs handicapés ou défavorisés, axés sur l’entretien d’espaces verts et la propreté des
espaces extérieurs.

Caractéristiques principales :
Il s’agit d’un accord-cadre avec un montant minimum et maximum. Il est passé en application des articles
L. 2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la Commande Publique. Il est
mono attributaire.
Le montant des prestations pour la période initiale de l’accord-cadre est défini(e) comme suit :
Montant minimum HT annuel 20 000.00 euros
Montant HT maximum annuel 60 000.00 euros
Refus des variantes.
Possibilité de présenter une offre pour un lot
Durée du marché ou délai d’exécution : 36 mois à compter de la notification du marché.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les documents
de présentation associés.
Unité monétaire utilisée, l’euro.

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par le dispositif
Marché public simplifié sur présentation du numéro de SIRET : non
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères
énoncés  dans  le  cahier  des  charges  (règlement  de  la  consultation,  lettre  d’invitation ou document
descriptif).
Type de procédure : procédure adaptée.
Date limite de réception des offres : 31 Octobre 2023 à 12:00
Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.

Autres renseignements :
Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l’entité adjudicatrice : 2023/11
Conditions  de  remise  des  offres  ou  des  candidatures  :  La  transmission  des  documents  par  voie
électronique est effectuée sur le profil d’acheteur du pouvoir adjudicateur, à l’adresse URL suivante :
https://mairie-bollene.e�marchespublics.com
Date d’envoi du présent avis à la publication : 10 Octobre 2023.
Adresse auprès de laquelle des renseignements d’ordre administratif et technique peuvent être obtenus :
CCRLP
Correspondant : CCRLP 1260 avenue Théodore Aubanel 84500 BOLLENE , tél. : 0490400128 , courriel :
commande.publique@ccrlp.fr , adresse internet : https://mairie�bollene.e-marchespublics.com
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